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ANNONCES LÉGALES 
NON DISSOLUTION 

MALGRE LES PERTES 
 

SAS DUCHESNE 
Société par actions simplifiée 

Au capital de 2000 euros 
Siège social : 3 Ruelle des Tanneries 

10140 VENDEUVRE SUR BARSE 
914 776 687 RCS TROYES 

 
Aux termes d'une décision en date du 
15/03/2024, l'associé unique, statuant en 
application de l'article L. 225-248 du Code 
de commerce, a décidé qu'il n'y avait pas 
lieu à dissolution de la Société.  

Pour avis, Le Président 
 

NON DISSOLUTION 
MALGRE LES PERTES 

 
ST ANDRE AUBE SERVICES 

SARL au capital de 10 000 euros 
Siège social : 86 Rue Charles Gros  

10000 TROYES 
893 132 696 RCS TROYES 

 
Aux termes d'une décision en date du 26 
janvier 2024, l'associée unique, statuant en 
application de l'article L. 223-42 du Code de 
commerce, a décidé qu'il n'y avait pas lieu à 
dissolution de la Société. 

Pour avis - La Gérance 
 
Par AGE du 11/04/2024, les associés de la 
société BRESSON XAVIER, SARL au ca-
pital de 7 500 € ayant son siège social        
10 Grande Rue – Outre Aube 10310 LON-
CHAMP SUR AUJON 
Immatriculée au RCS de TROYES sous le 
n°441 987 039, ont augmenté le capital so-
cial par voie d'apport en nature et modifié 
l’objet social. 
Anciennes mentions : 
Objet social : Entreprise de travaux agri-
coles, location de matériel agricole, presta-
tions de travaux forestiers ; transport public 
routier de marchandises pour le compte de 
la société dans le cadre de ses activités ; 
participation de la société à toutes entre-
prises ou sociétés pouvant se rattacher à 
l’objet social. 
Capital social : 7 500 € 
Nouvelles mentions : 

Objet social : Entreprise de travaux agri-
coles, location de matériel agricole, presta-
tions de travaux forestiers ; fabrication, 
stockage, livraison et commercialisation de 
plaquettes forestières pour les profession-
nels et les particuliers ; production et vente 
de toute énergie et principalement photo-
voltaïque ; participation de la société à 
toutes entreprises ou sociétés pouvant se 
rattacher à l’objet social. 
Capital social : 8 800 € 

Pour avis, la Gérance 
 

Maîtres BOUFFIN, MARCHAND 
Notaires associés 

4 mails des Acacias 51120 SEZANNE 
 
Aux termes d'un acte reçu par Maître Xa-
vier BOUFFIN, Notaire à SEZANNE, le 22 
décembre 2023, les associés de la société 
dénommée EARL LES BLANCHETTES, 
exploitation agricole à responsabilité limi-
tée, dont le siège social est à BARBUISE 
(10400), 12 rue des Roses, Les Vigneaux, 
immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés de TROYES et identifiée sous 
le numéro SIREN 432 761 088 ont décidé 
de : 
transférer le siège social à BARBONNE 
FAYEL (51120), 57 Rue de Lancourt. 
Constaté la démission de Monsieur Jean-
Pierre GAILLARD, de sa fonction de gérant 
Nommé Monsieur Adrien GAILLARD, de-
meurant à BARBONNE FAYEL (51120), 60 
Rue de Lancourt, co-gérant. 
 

 
“ BELLE DES CHAMPS SARL” 
Société à responsabilité limitée 

Au capital de 12 240 € 
Siège social : 5 route d'Arcis – 

10700 DOSNON 
RCS TROYES 422 649 061 

 
Suivant délibération de l'assemblée géné-
rale extraordinaire du 31 décembre 2023, 
Messieurs Eric DEBELLE et Philippe GAIL-
LARD ont démissionné de leurs fonctions 
de cogérants à compter du 31 décembre 
2023. Le dépôt légal sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce de TROYES. 

Pour avis, le représentant légal. 
 

SCEA DES POMMEROTS 
 
Par acte SSP en date du 01/04/2024, Il a 
été constitué une société dont les caracté-
ristiques sont les suivantes : 
- Forme sociale : Société Civile d'Exploita-
tion Agricole 
- Dénomination sociale :  
DES POMMEROTS 
- Objet social : La société a pour objet l’exer-
cice d’activités réputées agricoles au sens 
de l’article L311-1 du Code Rural et de la 
Pêche Maritime, la production et vente de 
toute énergie thermique et électrique notam-
ment photovoltaïque. 
- Siège social : 1 Rue Haute 10220 ONJON 
Capital : 641 000 euros 
Gérance : Monsieur Alexis CANOT demeu-
rant à TROYES (10000) 1 Rue Charles De-
launay  
Agrément des cessions de parts sociales : 
les parts ne peuvent être cédées à des tiers 
étrangers à la société qu'avec l'agrément de 

tous les associés à l'exception de celles cé-
dées entre associés. 
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de TROYES. 
 

 
DEMISSION CO-GERANT 

 
LH. Investissements 

Société à responsabilité limitée 
Au capital de 100 euros 

Siège social : 13 impasse Huerdets 
10800 ST JULIEN LES VILLAS 

900 133 737 RCS TROYES 
 
Aux termes d'une délibération du 9/4/2024, 
la collectivité des associés a pris acte de la 
démission de Mme Christel HURBOURG 
de ses fonctions de gérante à compter du 
1/6/2023 et a décidé de ne pas procéder à 
son remplacement. 

 
 

ECOUTEZ-VOIR !
CE QUI NOUS CHATOUILLE & NOUS GRATTOUILLE

la fete de l’humanite

culture

UN BEAU FILM MAIS… 

 
Eric Lebel vient de réaliser un film sur Clairvaux dont la maison centrale 
vient de fermer. Ce film a attiré un nombreux public en plusieurs 
séances au cinéma Utopia. Malgré quelques belles prises de vue au-
dessus de cet immense domaine ainsi qu’à l’intérieur du monument, 
ce ne fut nullement un film patrimonial. « Je m’attendais à voir des 
pierres, je n’ai vu que des hommes » dit un spectateur. Ce ne fut pas 
non plus un film historique. À part quelques images furtives de 
quelques noms sur des fiches (Guy Môquet, Buffet, Bontemps), rien 
ne fut réellement évoqué du riche passé de cette ancienne abbaye 
cistercienne devenue prison d’état après la Révolution. Le travail des 
historiens Dominique Frey et Lydie Herbelot aurait pu permettre un 
développement fort intéressant ce que je pus signaler lors du débat 
qui suivit la projection.  
Donc, ni historique, ni patrimonial, mais quel était donc cet objet 
pourtant de qualité ? Un film pour philosophe sans doute. Car l’auteur 
n’eut de cesse de comparer l’enfermement volontaire des moines 
de Clairvaux (en prenant l’exemple des moines cisterciens de Cluny) 
et l’enfermement forcé des condamnés à de lourdes peines. La  
comparaison ne s’arrête pas là puisque la révolution provoquée par 
Bernard de Clairvaux consistait à mettre les moines au travail afin de 
pouvoir vivre cloitré et en autarcie. Faire entrer le travail rémunéré 
à la Centrale peut sembler un bon parallèle.  
La réinsertion des détenus, mission de la pénitentiaire, fut évoquée. 
Mais l’exemple de ce prisonnier sauvé par un engagement dans le 
bouddhisme n’avait rien d’exemplaire sauf à renforcer l’idée du      
cinéaste sur les parcours croisés des moines et des détenus. Non, 
la prison ne pacifie pas. 

JEAN LEFÈVRE

Je commande :    bon(s) de soutien à 40 €    Total :    € 
Je joins mon réglement à l’ordre de : “fonds de dotation L’Humanité en partage”  
   À retourner à :  

Fédération de l’Aube du PCF 22Ter av Anatole France 10000 TROYES

Nom - Prénom : 
Adresse : 
 
Code postal : Ville : 

Ils sont là, ils sont beaux! Les bons de soutien pour la Fête de l'Humanité 2024 
des 13, 14, 15 septembre sont arrivés ! Vous ne pourrez pas dire que vous 
ne saviez pas où en trouver ! Tout doit disparaître (40€ pour les 3 jours !!) 



souscription du pcf

le 1er mai

Comme tous  
les 1er mai  

les communistes  
vous donnent  
rendez-vous à  

la manifestation  
 

Place  
JEAN JAURÈS 

10H00 
À TROYES  

 
avec le  

muguet des  
Jours Heureux

l’actu des luttes

Les communistes Troyens étaient encore présents, parmi les plus 
de 170 manifestants, samedi 13 avril dans les rues du centre ville 
de la capitale auboise, pour exiger un cessez-le-feu à Gaza, l’arrêt 
des bombardements, pour une paix juste et durable avec un État 
Palestinien à côté de l’État d’Israël. 1100 Aubois.es ont déjà signé 
la pétition exigeant l’arrêt des ventes d’armes par la France à Israël. 
La prochaine manifestation aura lieu le samedi 27 avril à 10H30 
place Jean Jaurès à Troyes.

L’ABONNEMENT 2024 
À LA DÉPÊCHE DE L’AUBE 
VOTRE MEILLEUR SOUTIEN 
Nom - Prénom : 
Adresse : 
 
Code postal : Ville : 

Je joins mon réglement (pour 52 numéros) 
Abonnement de soutien :                  40 euros  
Abonnement :                                       20 euros

  
  

À retourner à La Dépêche de l’Aube 22ter, av. Anatole-France 10000 - TROYES
 



QUELQUES IDÉES… 
 
« La fièvre du gain le prit, la soif de l’or lui sécha la gorge », écrivait 
Balzac dans le Père Goriot. Ça ne semble pas être le cas de Carlos 
Tavares, le PDG de Stellantis, qui dit investir « pour ses petits-enfants 
dans des vignes ou des oliviers au Portugal ». Inconscience, cynisme ? 
On ne cessera de s’étonner qu’un homme normal, puisse considérer 
comme justifié et légitime de gagner chaque jour l’équivalent du 
salaire médian français pendant cinq ans. 100 000 €/jour, 36,5 millions 
pour cette année, en augmentation de 55 %. C’est la rémunération 
qu’il était demandé de voter à l’Assemblée générale de Stellantis  
– Peugeot, Citroën, Fiat ... –, mardi à Amsterdam, pour son PDG, non 
sans quelques réticences tout de même de certains actionnaires qui 
trouvent cela un peu exagéré. Mais, de toute manière, l’intéressé n’en 
avait cure. Pour des raisons juridiques, le siège de Stellantis étant 
aux Pays-Bas, les résolutions de l’assemblée générale ne sont pas 
contraignantes. C’est pratique, les actionnaires, réfractaires ou pas, 
vont tout de même se partager 4,7 milliards d’euros de dividendes. 
Ça console quand on ne s’est donné que la peine d’acheter des  
actions. Il convient d’ajouter que le montant obscène de cette      
rémunération a été validé par les richissimes familles Peugeot et 
Agnelli, majoritaires dans le groupe et satisfaites de leur employé. 
Un employé qui a supprimé 25000 emplois chez PSA puis Stellantis-
France depuis 2017. Ce salaire mirobolant est avant tout la récompense 
pour la réduction drastique de la masse salariale, l’augmentation des 
profits et donc des dividendes versés aux parasites actionnaires. 
Le PDG de Stellantis ne saurait toutefois cacher la forêt peuplée   
de prédateurs qui se cache derrière. La saison des Assemblées        
générales des groupes du CAC 40 vient de s’ouvrir. Et, cette année, 
d’après Le Figaro, « les investisseurs sont vigilants sur les hausses de 
rémunération des dirigeants », qu’on en juge... 
Les dirigeants en question n’en vont pas moins toucher en 
moyenne 7,1 millions d’euros annuels, en augmentation de 17 %, 
voire 20 %. Nous n’avons pas un problème de dépenses excessives, 
vient de déclarer Emmanuel Macron à propos des comptes publics, 
« mais un problème de moindres recettes ». Quelques idées, peut-
être, monsieur le président ? 

MAURICE


